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ÉTAMPES.

Caisse dVparçne.
Les receltes de la Caisse d’épargnes centrale se sonl 

élevées dimanche dernier, à ia somme de 5,925 fr., 
versés par 34 déposants dont 8 nouveaux.

fl a été remboursé 8,155 fr. 60 c.
Les recettes de la succursale de .Milly ont été de 

3,349 fr., versés par 24 déposants dont 4 nouveaux.
Il a été remboursé 3,000 fr. 97 c.
Les receltes de )a succursale de Méréville ont élé de 

261 fr., versés par 4 déposants.
Il a été rembourse 2,339 fr. 50 c.
Les receltes de la succursale de La Ferté-Alais ont été 

de 1,510 fr., versés par 8 déposants dont I nouveau.
Il a été remboursé 495 fr.
Les recettes de la succursale d’Angorville ont été de 

1,210 fr., versés par 7 déposants dont 1 nouveau.

P o l i c e  f o r r c H i o n u e ï l f .

Audience du 3 Juin 1874.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  B a r b ie r  François-Dominique, 45 ans, né à Ya- 
rize (Eure-ct Loir), vacher, sans domicile lixe; 8 jours 
de prison et aux dépens, pour mendicité.

—  L e r o t -G o n n k t  Louis-Charles, 28 ans, ancien 
marchand de vins en gros à La Ferté-Alais. tonnelier, 
rue des Rigoles, 60, à Paris-Bellewlle ; 15 jours de 
prison et aux dépens, pour banqueroute simple.

—  G ir a r d  Pierre Etienne, 28 ans, charretier à St- 
Ililaire; 25 fr. d’amende; — Massé Eugène, 2I ans, 
journalier aux Boutards, commune de Chalo-St Mars; 
16 fr. d’amende et solidairement aux dépens, pour 
coups et blessures volontaires.

* * Nous sommes heureux de signaler le succès de 
notre jeune Orphéon qui a obtenu un premier prix, 
dimanche dernier, au Festival de Môntlhéry. Les mor
ceaux de chant ont élé exécutés, dit-on, avec un art 
exquis, et le jury, agréablement étonné des progrès do 
notre Société chorale, lui a décerné une belle médaille 
en vermeil.

Dimanche, vers deux heures et demie du soir, 
le feu a éclaté dans un las de fumier appartenant au 
sieur Deslouches, cultivateur, rue Saint-Martin, n° 15, 
è Elampes. La flanimo en s’élevant le long d un mur 
mitoyen avec le sieur Collet, tonnelier, atteignit vite au 
grenier à fourrage qui s’embrasa aussitôt. A ce moment 
passait devant l’habitation le nommé Thomas, tailleur 
de pierres, qui donna l’alarme en appelant au secours. 
MM. Mailiiot, brasseur, et Hardy, maître maçon, ac
coururent les premiers sur les lieux ; grâce à lenrs 
courageux efforts et à l’aide de quelques seaux d ’eau 
jetés promptement sur le foin qui allait communiquer 
le feu à la toiture, l’incendie fut éteint dans l’espace 
d’une demi-heure. Malheureusement M. Malhiot a eu 
son paletot brûlé et les mains grillées. Les dommages 
s’élèvent à 100 fr. environ. — Ils sont assurés. — On 
n’a pu connaître la cause de ce sinistre, mais on croit 
qu’il ne peut être attribué à la malveillance.

* * Le 2 de ce mois, dans la matinée, la veuve 
Bluct, âgée de 73 ans, demeurant rue Saint - Martin, 
n° 4, a été renversée sur le chemin do 1 Humcry par 
un cheval attelé à une voilure appartenant au sieur 
L... ,  cultivateur à i'Humery. - -  Celle femme portait 
sur le dos un paquet d’herbes, lorsque en passant près 
de la susdite voiture, le cheval de devant tira du pa
quet une bouchée d’herbes et Gt tomber la pauvre 
vieille qui ne put se relever. Eile a été reconduite chez 
elle dans la voilure du sieur L et cite reçoit en co 
moment les soins de M. le docteur Muret.

Un incendie s’est déclaré lundi 1" de ce mois, vers

huit heures et demie du soir, dans une meule de mé- 
leil appartenant au sieur Alexandre Chenu, de Boissy- 
la-Ri\ière. La cause du sinistre est restée inconnue. 
La perte est couverte par une assurance à la Compa
gnie La Confiance.
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LA TRI ADE
OU LES MARTYRS d ’f.STAM PES,

Poëme p a r  le Sr R ocqcet.

(Tous droits de reproduction réservés.)
(Suite.)

La fuite du sauveur, et de quelques apôtres 
D’entre les ennemis de la loy du chrestien,
Autorise la leur, luy servant de soutien,
Et d’exemple fameux suivy de plusieurs autres ; 
L’absence n’oste rien à l’honneur des martyrs,
Qui n’ont jamais cessé de pousser des soupirs,
Dans l’espoir d’acquérir une palme immortelle.
Les sentimens de Dieu n’en restent pas trahis.
Les fidelles dévots embrassant sa querelle,
Ne changent point d’esprit pour changer de pais.
Comme la renommée est une messagère,
Qui de ce qu’elle entend fait viste le rapport,
Et parmy la raison mesle souvent le tort,
Du séjour de nos saints ne se put jamais taire.
Elle en donna l’avis au fier Dulcitius,
Qui rendoit la justice avec Fisinnius,
Dans le vaste ressort de la grande Aquilée.
Ces puissans magistrats les reprirent d’erreur,
Mais la troupe fidelle, et d’en haut consolée 
Opposa son amour à toute leur fureur.
« Nous n’avons, dirent-ils, de voix ny de courage,
« Que pour loüer d'un dieu la suprême splendeur,
« Et deffendre son nom, dont la haute splendeur 
« Jusqu’à nous descendue aecroisi nostre avantage.
« Nous seavons que vos dieux incapables d’agir,
« Ne peuvent nous convaincre et nous faire rougir 
« D’aucune impiété dans la voye où nous sommes ;
« Le culte des démons est un culte odieux ;
« Malheur à qui les suit, et grâee à tous les hommes 
« Qui connoissent le Dieu que redoutent les dieux.
« Ne les a-t-on pas veus mille fois dans vos temples 
« A l’aspect des chrestiens tomber sur le pavé,
« Et les relations d’un miracle arrivé,
« Sont-ce pas de nostre heur des marques assez am-

[ples !
« Vos édits vainement nous menacent de mort,
« Malgré la tyrannie estrange en son effort,
« Et tout ce que la rage a de grand et de rade, 
t. Assistez du seigneur dont nous aimons la loy,
« Nous verrons des succès dignes de nostre estude,
« Et céder l’ignorance aux raisons de la foy. »
Là les faux conseillers, poussez de ce génie 
Qui tasche avec adresse a surprendre les sens,
Leur promirent des dons, et des employs puissans, 
Avec tous les attraits d’uue estime infinie.
Mais nos princes charmez d’un bien plus prétieux, 
Ferm èrent à tout autre et le cœur et les yeux.
Pour ne les point ouvrir qu’aux promesses divines. 
Amitiez, ny rigueurs ne les purent dompter,
La grâce avoit en eux de trop fortes racines,
Loin d’en arracher rien, c’estoit l’y mieux planter.
Le refus d’adorer Jupiter, ou Mercure 
Et le mépris formel qu’ils faisoient de ces dieux. 
Mirent dans chaque juge un dépit furieux, 
Tesmoignage certain d’une sensible injure;
Et, ce qui plus encor en redoubloit l’excès,
Us se voyoient contraints de former un procès 
Contre des gens sortis de souche impériale ;
Uu sujet si nouveau balançoit leur soucy,
Mais le respect humain, par où tout se ravale.
Les fit enfin escrire, et s’exprimer ainsi :
« Grand et digne Empereur que l'univers respecte,
« Vous que les immortels conservent aujourd’huy,
« Pour estre de leur gloire, et la base, et l'appuy,
« Et leur juste vengeur contre une infâme secte.
« Nous devons déclarer à vostre Majesté,
« Que les fils de Carin suivent la fausseté 
«• D’une religion contraire à vos maximes.

« Leur sœur en fait de mesme, et plusieurs sont dé-
[ceus,

« Comme ces actions passent les plus grands crimes,
« Nous attendons, seigneur, vos conseils là-dessus. »
Ce monarque estonné de semblables nouvelles,
Fait dès le mesme jour assembler le sénat ;
Il montre qu’il s’agit d’une affaire d’estat,
Et de l’honneur des dieux qu’offensent des rebelles.
On parle, on examine, on consulte les loix,
On reprend la matière, on recueille les voix,
Et l’on trouve après tout que nos saints sont coupa-

[ blés.
On en signe l’arrest, qui remis dans les mains 
De ces deux présidens, juges inexorables,
Après des termes doux, en porte d’inhumains.
« Si les fils de Carin, avecque la princesse,
« Veulent sacrifier à nos divinitez,
« J’offre de leur ouvrir mes libéralitez,
« Et me charger eu tout de leur tendre jeunesse.
« Si l’obstination les attache à leur dieu,
« Sans perdre plus de temps, ny chercher de milieu, 
« Condamnez-les tous trois aux rigueurs des suplices. 
« Vous ferez le devoir de ministres heureux,
« Et nous rendrez les dieux désormais si propices,
« Qu’ils auront soin de nous, comme nous avons

[d ’eux. »
On eut bientost porté cet ordre aux jeunes princes 
Qui, se virent encor d’autres présens offerts,
Par la suggestion d’une voix des enfers,
Dont l’esclat s’espandoit en diverses provinces,
Pour voir, si sous l’appas d’une fresle grandeur, 
Quelque chrestien surpris n’auroit plus tant d’ardeur, 
Et se relâcheroit enfin de sa créance.
Mais bien loin que l’église ait deu se défier,
Le sang que les martyrs versoient en abondance, 
Estoit comme un ciment propre à l’édifier.
Ceux-ci conduits de Prothe, et toujours dans l’attente 
De ce que Dieu voudrait de leur fidélité :
Il nous faut, dirent-ils, partir de la cité,
Prenons l’occasion, si le ciel la présente.
Ils montent dans un char tiré par deux mulets,
On les voit, on les suit, et soldats, et valets 
Envoyez après eux taschent de les atteindre,
Un des mulets tombé leur donne ce loisir,
On se haste, on se serre, ils cèdent sans se plaindre, 
Contens de voir sitost la fin de leur désir.
O merveilleux ressorts de vostre providence !
Grand Dieu, ce sout des coups qu’il nous faut adorer, 
Vos élus sont marquez, ils doivent endurer,
Le ciel ne se ravit qu’avecque violence.
Ils en scavent le prix et la félicité.
ils vont, pour en jouir, au martyre apprêté,
Tandis que vos bontés en avancent la gloire.
Qui ne s’y rendrait pas aurait un cœur de fer,
Vos héros enchaînez remportent la victoire,
Et, triomphans par vous, ils vont vous triompher.

(La suite prochainement.)

Les sorciers de Dotirdan.

Dans son savant ouvrage sur la ville do Dourdan, 
dont VAbeille a rendu compte lors de sa publication, 
ouvrage offrant un grand intérêt à quiconque veut 
connaître l'histoire de la Beance, M. Joseph Guyol 
raconte ainsi qu’il suit les circonstances d’un drame 
judiciaire qui, au siècle dernier, surexcita au dernier 
point l’esprit des populations et a laissé dans lo pays 
des souvenirs légendaires : Le récit de M. Guyol est 
tiré des pièces originales du procès qu’il a eues entre 
les mains.

«Vers 1740, il courait par la Beauce d’étranges 
bruits. Dans los marchés, dans les cabarets, on se ré
pétait à l'oreille qu’il y avait à Dourdan des sorciers 
q u i  étaient en communication avec le diable et avaient 
le secret de lui faire donner ou découvrir des trésors.

« Pins d’un paysan hochait la tête d’un air.incrédule, 
niais rentrait chez lui fort préoccupé, et sans en rien 
dire à ses voisins, sc décidait à faire le voyage de 
Dourdan, pour consulter Monsieur Jean-Bapiisto Potin 
et ses deux ou trois acolytes. Ce n’était pas chose aisée 
d’obtenir de ces puissants personnages qu’ils se déter
minaient à faire une évocation ou appel, et un* femme

de Chartres leur avait vainement offert 2.500 livres 
pour venir chez elle. Le rendez-vous était souvent fort 
loin : nn nommé Henri Monlier, de Saint-Arnoult, 
avait dû aller jusque dans le parc de Versailles, con
duisant sa charrette attelée de cinq chevaux et chargée 
de six poinçons vides destinés à rapporter le irésor En 
général les appels se faisaient aux environs de Dour
dan, à minuit, dans quelque lieu écarté. C’était dans 
un champ de fèves, derrière la chapelle Saint-Laurent; 
c'était encore dans la «r cave de Bistelie » ou bien dans 
une cave de Rochefort ou de Builiou , ou dans un ca
binet »le l’auberge du sieur Masseau, à Rambouillet, 
chez qui le diable avait élu domicile. Il ne fallait pas 
un mince courage pour assister aux évocations, car il 
s’y passait des cho>es effrayantes. A la clarté de six 
chandelles, et après avoir brûlé des parfums dont on 
était presque asphyxié, Potin faisait des cercles avec 
une baguette, puis il s’écriait par trois fois d'un ton de 
maître: « Astarolh, je te fais commandement de la 
« part du grand Dieu vivant et de la main de gloire 
« que tu aies à paraître devant moi ! » El alors le diable 
se montrait sous la figure d’un ours, ou bien sous celle 
d’un ;homme vêtu de noir ou de blanc avec une mitre 
d'or, d’argent et de pierreries sur la tête, quelquefois 
seul, quelquefois accompagné d’une cinquantaine de 
diablotins. Astarolh était exigeant : il fallait faire un 
pacte de renonciation au baptême, se piquer le doigt 
avec une épingle et signer avec son sang. Le diable si
gnait de son côté avec de l’encre sur un lapis brillant 
comme du feu. Alors il indiquait un jour pour livrer lo 
tiésor, se faisait payer son voyage, faisait sonner son 
argent dans des barils à harengs et disparaissait. Quel
quefois Astaroth était méchant, mordait, égratignait et 
battait les assistants.

« Il fallait aussi une patience éprouvée et une bourso 
déjà bien garnie pour tenter pareille aventure. Il était 
indispensable de se procurer un exemplaire du livre 
« des quatre princes, » paraphé du diable; il fallait 
payer en attendant minuit le souper de la compagnie, 
payer les chandelles et les parfums, payer après minuit 
les quittances et les engagements, de Dourdan aller à 
Rochefort, de Rochefort à Rambouillet ou à Chartres, 
ou ailleurs, suivant le lieu indiqué pour la livraison du 
trésor. Le diable apportait une statue-d’or, les assis
tants, ne pouvant la partager, demandaient de l’argent 
monnayé, et c’était à recommencer. Le plus difficile, 
dans certaines occasions, celait de trouver un prêtre 
en habits sacerdotaux, qui voulût bien se charger des 
péchés de trente ans et saisir le diable avec une étole 
ou un cordon bénit, pour lui faire rendre des engage
ments ou des papiers de succession perdus. On n'avait 
pas d’autre ressource alors que d'aller chez le curé de 
Bullion, le sieur d’Enfert, qui ne refusait pas son ser
vice, mais qui le faisait singulièrement attendre.

« Or il arriva qu’au commencement de juin 1744, 
Martin Lorry, meunier à Sonchamp, fut un peu moins 
patient que les autres. Il s’agissait pour lui d’un irésor 
de vingt millions, caché dans un vieux château; Asta- 
roth le traînait de rendez-vous en rendez-vous, et l'ap
pel définitif n’arrivait pas. Lorry en était déjà pour 
plus de mille livres de voyages du diable, de parfums, 
de régals à Potin et consorts chez Trouvé, Barré, 
Guérot, cabareliers de Dourdan, et chez tous les auber
gistes de la contrée. Il causa un peu et reçut des confi
dences inquiétantes ; Moulier, de Saint-Arnoult, avait 
aussi déboursé mille livres; son voisin, Louis Coudron, 
le vigneron, avait payé tant de voyages qu’il en était 
réduit à coucher sur La paille, et Masseau, l’aubergiste, 
à se faire homme de peine; Jaudon, l’arpenteur de 
Rambouillet, avait donné douze cents livres et de plus 
sa fille en mariage à un des sorciers, pour le mettra 
dans ses intérêts; Laroche , de Saint-Arnoult, avouait 
cent cinquante livres; Lair, de Bullion, en avait dé
boursé six cents. — Personne n’avait rien reçu.

« L’abbé Buchère, curé de Sonchamp, reçut quel
ques doléances de son paroissien, il écrivit à M. Védye. 
lieutenant général do Dourdan, et l’affaire prit une 
autre tournure. Les lieutenants généraux ne croient pas 
aux sorciers. Aine enquête fut-faite. Lorry servit d'es
pion, ut la cabale fut decouverte. Les sorciers de Dour
dan ti'étaient que des escrocs ou des fous. Potin avait 
passé sa vie à jeter des sorts et à prétendre guérir de 
la colique, hommes et bêtes , avec des herbes>tl avait 
déjà fait un bon séjour à Biçêire. Clespo, jardinier, 
lui, servait do compère; plusieurs autres Pourdanuai»



partageaient la recette comme complices. D autres, 
«l’abord dupes, étaient entrés dans la compagnie, et 
l’flfi d’eux s’était changé de faire Asiaroth. Un père 
Antonin. sous-prieur de l’abbaye de Clairefonlaine, 
pauvre tête séduite par l’espérance du cardinalat, avait 
sacrifié pour cela son pécule de 700 livres et était de
venu séducteur pour le regagner. Quant au sieur d’En- 
fert, c’était un vieux fou qui recevait chez lui une 
foule de bergers et de \auriens, et était le scandale de 
sa paroisse et la désolation de ses supérieurs. — Les 
prétendus livres mystérieux, montrés aux braves gens, 
n’étaient simplement que des almanachs, et un gri
moire à demi brûlé fut repêché dans la rivière par des 
laveuses. Quand la chose fut ébruitée, il se trouva dans 
la contrée plus de trois cents témoins à charge. Les 
sommes reçues par les sorciers atteignaient un chiffre 
considérable, et l’on murmurait les noms de plus do 
vingt bourgeois des meilleures familles de Chartres qui 
attendaient encore des trésors.

« Grande Tnt l’émotion de la population de Dourdan 
quand, sur un mandat d’amener de M. le lieutenant 
général, les sorciers, escortés par la maréchaussée, 
firent leur entrée dans la grosse tour, et quand on vit 
pendant de longues journées, à Ia barre de l’auditoire, 
ces personnages redoutés répondre de leurs méfaits, 
tout comme des voleurs. C’est par des huées que Potin, 
Clespe et compagnie furent salués, le 22 août 1744, 
quand ils montèrent en charrette, pour faire le voyage 
dcBicêlre, avec le brigadier Carpentier, porteur des 
lettres de cachet paraphées du roi. — Ce qui n’empêcha 
pas plus d’une bonne âme de se signer en les voyant 
partir, et de saluer bien bas quand vint à passer, nom- 
lire d’années après, quelqu’un d’entre eux , sorti, à la 
prière d’une grande dame, de « l'hospital général de la 
bonne ville de Paris. »

Une «Piivre pie.
Dans les études de notaires, à Paris, les clients ont 

plus souvent affaire aux clercs de l’élude qu’au patron 
lui-même. Celui-ci n’a pas toujours le temps d écouler 
le récit, souvent bien long, des peines et des tribula
tions de ses clients, il se décharge volontiers de ce soin 
au profit de l’un de ses clercs, et lui confie la mission 
de remettre un peu de baume dans l’esprit du client 
désolé. Ces relations fréquentes, qui s’établissent ainsi 
entre le client et les clercs, ont souvent pour le clerc 
lui-même des conséquences heureuses. Il y a une 
trentaine d’années, un second clerc de notaire, à Paris, 
reçut d’une dame fort bien posée dans le monde, et 
l’une des meilleures clientes de l’étude, qu’il avait aidée 
plusieurs fuis de ses conseils et de ses soins, la propo
sition que voici :

« Si vous y consentez, on demandera pour vous une 
jeune personne de dix-huit à vingt ans, fort bien élevée, 
parlant parfaitement notre langue, bonne musicienne, 
riche d’au moins cinquante mille francs de rente, 
mais... mais... négresse. »

A cela notre second elerc, qui quelquefois se permel- 
^ i t  d’être poète, répondit :

Failes-moi le héros, Madame,
De votre conte oriental.
Le front est noir, mais blanche est l’âme.

Cela suffit au bonheur marital.
Et si, les yeux fermés, à vous je m’abandonne,

C’est que j ’ai foi dans ce bonheur :
On le reçoit quand on le donne 
-Ou par amour, ou par honneur.

« lin galant homme, en effet, sera toujours heureux 
avec une bonne femme; quelle que soit la couleur de 
sa peau. »

Ce merveilleux mariage ne larda pas à se célébrer, 
et, dans l’élude, lorsque les clers en causaient entre 
eux, ils l’appelaient l’oeuvre pie de Madame ***.

— La Mosaïque rappelle une très-bizarre coutume 
par laquelle les chanoines de la cathédrale de Reims 
égayaient autrefois la tristesse du mercredi-saint :

Après les ténèbres, ils sortaient de l’église, rangés 
sur deux files, et traversaient toute la ville en proces
sion, chacun traînant derrière soi un hareng attaché à 
une corde.

Chaque chanoine élait occupé à marcher sur le ha
reng de celui qui le précédait, et à sauver le sien des 
surprises du chanoine qui le suivait.

De là, des bonds, des sauts, des écarts, un sautille
ment général de chanoines et de harengs, à la plus 
grande joie de toute la population rémoise.

Il fallut force décrets pour supprimer cet usage ex
travagant.

— Un usage non moins extravagant était la proces
sion de la Chair salée, à Troyes et dont Grosley, dans 
ses éphémérides, fait la description suivante :

« Les chanoines réguliers de Saint-Loup portaient 
outrefois aux processions des Rogations qu’ils faisaient 
en commun avec le clergé de la cathédrale, un grand 
dragon ailé, que le peuple appelait la Chair-salée. Ce 
dragon ouvrait la gueule et les yeux, et battait des ai
les, au moyen de ressorts qu’une corde faisait agir, et 
les enfants lui jetaient des échaudés. A la première 
procession, la Chair-salée, ornée de guirlandes de 
fleurs, fiançait. Elle se mariait le second jour, parée 
de rubans et de pompons. Elle mourait le troisième 
jour, et ou la reportait de la Madeleine où se faisait la 
station, la queue en avant, les yeux, les ailes et la 
gueule immobiles, sans fleurs ni pompons. Cet usa«e 
a duré jusqu’en 1728. Le feu curé de Saint-Pantaléon 
ayant refusé l’entrée de son église à la Chair-salée, 
elle n’a plus reparu en public. >»

« .  U. JACOB, facteur et accordeur de pianos, 
42, rue des Petites-Ecuries, — ci-devant 19, rue des 
Martyrs, Paris, — est en ce moment à Elarapes. — 
Les clients non abonnés sont priés d’écrire : chez 
M. Clicby, hôtel du Grand-Courrier.

Etat civil de la commune d'Etampes.
NAISSANCES.

Du 3V*Mai. — Mahchon Marie-Louise-Pauline^ 
carrefour dû Moulip-Sabfon, B. — 2 Juin. I.éricolex

Pauline-Adélaïde (Hospice}. — 4. Gibalpan Charles- |
Georges, rue Evezard, 10. — 5. Martin Alberi-IIenri, 
rue Saint-Martin, 93.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : 1° Gebaler Scipion- Antoine -Dioclétien, 

35 ans, cultivateur à Sermnises; et D11* Delatol'R 
Rosine, 22 ans, sans profession, au Prieuré.

2° R ecbsaft Joseph - Hubert, 27 ans, plombier à 
Maisons stir-Seine (Seine)JJ Ü Dlle Pelletier Marie- 
Alphonsine, 19 ans, domestique, de fait à Maisons sur- 
Seine et de droit aii hameau de Pierrèïitie.

DÉCÈS.
Du 30 Mai. —  À u f r a y  Désiré-Stanislas, 30 ans, 

cafetier, rue du Perray, 5 7 . .— / cr Juin. Mularp 
Louis-Cyprien, 60 ans, menuisier, rue Badran, 2 
1er Cn.ARUEL Pierre Antoine, 57 ans, journalier (Hos
pice). — 5. B o c r d e a u  Alexis-Eusèbe, 64 ans, pro
priétaire, rue Bnsse-de-la-Fotiierie, 46.

Pour les articles et faits non signés : ir e .  AI.I.1EXL

Le Manuel du volontaire d’un an dans l’Infante
rie, d’après le programme du 7 février 1873, pour les 
examens de fin d’année, publié par la Réunion des 
Officiers, vient de paraître chez À1M. Firrnin-Didot, 
56, rue Jacob, Paris.

Ce volume in 18 de 600 pages, avec figures et plan
ches, est envoyé franco contre l’envoi de 4 francs en 
mandai poste ou en timbres-poste.

Vous sommes informé* qu’on Peu* 
encore trouver quelques actions dix

T O U A G E  D E  L ’Y  O  N  N  E
en s’adressant à M. Léger H. A., banquier à Paris, 
9, place de la Bourse.

On regarde ces actions comme étant aussi sûres et 
aussi avantageuses que celles des deux Touages 
auxquels celui-ci fait suite.

Elles sont libérées de l ’-îi» fr., remboursables par 
voie de tirage au sort, et ont droit ensuite, comme 
prime, à des actions de jouissance.

M. Leger reçoit en paiement tous coupons courants 
et toute valeur cotée.

CADEAU SACHS PRECEDENT
P A R I S - J O U R N A L

MONTRE
à  R e m o n t o i r

P A R I S - J O U R N A L
MONTRE

à  R e m o n to ir

P A R I S ^ J Ô Ï Ï R N A L
MONTRE

à  I to ï i io n  loir*

P A R I S - J O U R N A L
MONTRE

A R e m o n to ir

Moyennant
6 4 F rancs

les abonnés
reçoivent Paris Joumial 

pendant un an, ! 
et de plus une excellente

M O N T R E
A R E M O N T O I R

BRÉGUET
Ils ne paient que 1 6  f r .  

comptant,
et pour lesurplus ils 

souscrivent trois 
bons de 16 fr. chacun 

payables de 3 mois 
en 3 mois en mandats 

sur la poste ou 
eu mandats à \ue 

sur Paris,
R u e  ( l 'A h o u k i r ,  O.

3 2

Éviter  les cont refaçons

C H O C O L A T
Fil £ FJ I £ R

Exiger  le vé r i tab le  nom

Etude de M* BREUIL, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5o.

J E i i i î A T t / y t

Dans le numéro 22 du journal L’Abeille d’Etampes, 
du 30 mai dernier, quatrième page, première colonne, 
insertion de demande en séparation de biens de la dame 
SIMON, au lieu de : D'un exploit... en date du vingt- 
trois mai, lises : en date du vingt-six mai.

Signé, L.. 1 S R E C IL .

(1) Elude de M* LILENtJ, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 100.

DEMANDE
EN

S É P A R A T IO N  DE RIEIXS.

D’un exploit du ministère de Me Roussel, huissier à 
Méréville, en date du cinq juin mil huit cent soixante- 
quatorze, enregistré,

Il appert :
Que ia dame Rosé BIOT, épouse du situr Pierre- 

Fiançois BARBEROT , jardinier , avec lequel elle de
meure aux Glaires , commune de Méréville, a formé 
contre ledit sieur son mari sa demande en séparation 
deviens, et que Me Chenu, avoué exerçant près le Tri
bunal civil d’Etampes, a été constitué pour elle sur cere 
demande. * •- -y

Pour extrait,
Signé : C’EIEÜ'I'. ’-

(2; Etude de Me BREUIL, avoué à Etampes
Rue Saint-Jacques, n° 50.

V E N T E
P ar f a i t e  de  c o n v e rs io n  d e  sa is ie  im m o b iliè re ,

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE MAtSSE,

Et par le ministère de MF S A U C IE R  . notaire audit lieu,
Commis à cet effet,

DE CINQUANTE - CINQ

PIÈCES DE TERRE, BOIS & VIGNE
Sises au terroir de Maisse,

EN 55 LOTS.

L'adjudication aura lieu le Dimanche 28 Juin 
mil huit cent soixante-quatorze,

Heure de midi. * Il

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
En vertu d’un jugement rendu sur requête par le 

Tribunal civil de première instance d’Etampes, le deux 
juin mil huit cent ^soixante-quatorze, enregistré;

Il sera ,
Aux requête . poursuite et diligence de M. Didier- 

Alphonse BARBE, ancien horloger, propriétaire, de
meurant à Milly ;

Ayant pour avoué M" Rreuil ; 
t En présence , ou elle dûment appelée , de madame 
Marie-Adélaïde Delton, cultivatrice, demeurant à Cour- 

- til, commune de Maisse, veuve de M. Louis-Alexandre 
Périgaull ;

Ayant pour avoué Me Bouvard ;
Procédé aux jour, lieu et heure sus indiqués, à la 

vente par suite do conversion, des immeubles dont la 
désignation suit.

DÉ^IGWTIOA :
P rem ier lo t.

Quinze ares quatre-vingt-quinze centiares de terre, 
lieu dit les Hauts-de Villiers; tenant d’un long Véron, 
d’autre long Jean Thuilier, d’un bout le chemin de 
Bouray, d’autre bout Henry fils.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Deuxième lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, au mê
me climat; tenant d’un long Jacques Boucher, d’autre 
long Jean Hardy, d’un bout leuhemin Bouray, d’autre 
bout héritiers Jacquiau

Sur la mise à prix de 30 fr.
Troisièm e lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, aux 
Coudres; tenant d’un long Faustin Perrot, d’autre long 
héritiers Delton, d’un bout M. deTrimonl, d’autre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 220 fr.
Quatrième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, lieu dit 
le Cltamp-Verrel ; tenant d’un long Fouciiard, d’autre 
long Jean Jacques Boussingaull, d’un bout le chemin 
Verret, d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Cinquièm e lo t.

Trois ares dix-neuf centiares de terre, aux Coudres; 
tenant d’un long Dassv, d’autre long héritiers Boussin- 
gault, d’un bout héritiers Delton, et d’autre bout plu
sieurs.

Sur la mise à prix de 15 fr.
S ix ièm e  lo t.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, au cli
mat des Hauts - de-Villiers ; tenant d’un long Jean 
Houry, d’autre long Jean Normand et autres , d’un 
bout plusieurs, et d’autre bout le chemin.

Sur la mise à prix de 55 fr.
S ep tièm e lo t.

Six ares trente-huit centiares de terre, au même cli
mat; tenant d’un long les héritiers Chaligne, d’autre 
long le mineur Gastineau, d’un bout le chemin des 
Hauts-de-Villiers, d’autre bout Boueher.

Sur la mise à prix de 60 fr.
H uitièm e lo t.

Six ares trente-huit centiares de terre, an Senlier- 
aux-Anes; tenant d'un long plusieurs, d’autre long 
Amaury, d’un bout Simon Courlellemont, d’autre bout 
le sentier aux Anes.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Neuvièm e lo t.

Vingt-cinq ares cinquante - deux centiares de terre, 
lieu dit les Roches aux Cacorts; tenant d’un long ma
dame veuve Flamery, d’autre long Béranger, d’un bout 
Isidore Jessinel, d’autre bout Louis Moulard.

Sur la mise à prix de 20 fr.
D ix ièm e  lo t.

Huit ares cinquante-un centiares de terre, au même 
climat; tenant d’un long la veuve Theel, de la Folie, 
d autre long Hamond, d’un bout Isidore Jessinel, d’au
tre bout héritiers Jacqueau.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Onzième lot.

Sept ares quatre-vingt-dix huit centiares de terre, 
lieu dit Chauffeur; tenant d’un long héritiers Courlel
lemont, d’autre long plusieurs, des deux bouts madame 
Hamouy.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Douzième lo t.

Trois ares dix neuf centiares de terre, à la Ji^note- 
rie ; tenant d un long M. de Trimond , d’autre long et 
d’un bout Jean Thuissier, et d’autre bout plusieurs

Sur la mise à prix de 10 fr .
T reiz ièm e lo t.

Trente- huit ares vingt huit centiares de terre, au 
Chemin d Etampes; tenant d’un long la-veu\e Théel, 
de la Folie , d’autre long M. de Trimond , d’un bout le 
chemin d Etampes, d’autre bout Béranger.

! Sur ia mise à prix de 55 fr.
Q uatorzièm e lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, à la 
Creslè; tenant d’un long Charpentier, d’autre long Pus- 
sori, d’un bout le sentier aux Anes, et d’autre bout le 
chemin des Coudres.

Sur la mise à prix de 20 fr

Quinzième lot.
Six ares trente-huit centiares de pré, au Moulin- 

Neuf; tenant d’un long Pinot, d ’autre long Câlinât, 
d’un bout le chemin du Moulin-Neuf, d’autre bout Ha- 
moud.

Sur la mise à prix de 35 fr.
Seizième lot.

Trois ares dix-neuf centiares d’aunaie, à Tramerol- 
les ; tenant d'un long Hamond , d’autre long Lours, et 
d’un bout la vidange.

Sur la mise à prix de 10 fr.
D ix-septièm e lo t.

Sept ares deux centiares de bois, derrière les Ro- 
ches-du Poirier ; tenant d’un long M. Combier, repré
sentant M. de Trimond , d’auire long veuve Tliéet, de 
la Folie, d’un bout le chemin , et d'autre bout Com
bier.

Sur la mise à prix de 20 fr.
D tx-huilièm e lo t.

Quatre ares soixante-dix-huit centiares de vigne, à 
l’Ardenel; tenant d’un long Barthélemy Courlellemont, 
d’autre long Frédéric Courlellemont, d’un bout Dra- 
mard, d’autre bout M. de Trimond.

Sur la mise à prix de 50 fr.
D ix-neuvièm e lo t.

Quatre ares soixante-dix-huit centiares de terre, à 
l’A valoir ; tenant d’un long Dramard, d’autre long Qua- 
trebomine, d’un bout Baptiste Paillet, et d’autre bout 
Médard Véron.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Vingtième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de vigne, à l’A valoir; 
tenant d’un long héritiers Amand Boussingaull, d’autre 
long Malburin Marteau, d’un bout Ilervault, d’autre 
bout le chemin de l’Avaloir.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Vingt-unième lot.

Sept ares quatre-vingt-dix huit centiares de terre, 
aux Hauts-de-Villiers ; tenant d’un long Louis Plisson, 
d’autre long Maret, d’un bout Tliéet, de la Fulie, d'au
tre bout le chemin.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Vingt deuxième lot.

Six ares trente-huit centiares de sable, à la Fourche- 
Ferrand ; tenant d’un long Chapard, d’autre long Ba
zin, d'un bout le sentier, d’autre bout le chemin des 
Roches-aux-Cacords.

Sur la mise à prix de 120 fr.
Vingt-troisième lot.

Cinq ares quatre-vingt-six centiares de terre, à la 
Rue-Brizard; tenant d’un long veuve Véron, d’autre 
long M. Dejoye, d’un bout le chemin des Hauts-do- 
Villiers, d’autre bout le sentier.

Sur la mise à prix de 75 fr>
Vingt quatrième lot.

Vingt cinq ares cinquante - deux centiares de terre, 
lieu dit les Hauts-de-Villiers; tenant d'un long Delton 
Théodule, d’autre long veuve Théet de la Folie, d'un 
bout Houry fils, d’autre bout le chemin de Bouray.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Vingt-cinquième lot.

Trois ares quatre-vingt-deux centiares de terre, à la 
Maison-Brûlée; tenant d’un long Barthélemy Courlel
lemont, d’autre long Modeste Minier, d’un bout M. 
Dominault, d’autre bout le sentier aux Moines.

Sur la mise à prix de 90 fr .
Vingt-sixième lot.

Un are soixante-dix-huit centiares de courlil, au 
Sentier-aux-Moines; tenant d’un long Houry, d’autre 
long plusieurs, d'un bout Caillel, d’autre bo'ul le sen
tier aux Moines.

Sur la mise à prix de 75 fr
Vingt-septième lot.

Quatre ares vingt-cinq centiares de terre, au Moulin- 
Brisé; tenant d’un long M. Dejoye, d’autre long héri
tiers Delton, d’un bout la rivière, d’autre bout°Aubin 
Véron.

Sur la mise à prix de 75 fr#
Vingt-huitième lot.

Sept ares quatre-vingt-dix-huit centiares de terre, à 
l’Epine-Jubet; tenant d’un long Aubin Véron, d'autre 
long plusieurs, d’un bout Pinasson , et d’autre bout le 
sentier aux Anes.

Sur la mise à prix de 135 fr>
Vingt neuvième lot.

Six ares trente huit centiares de terre, au dessus du 
Tintinier; tenant d’un long mineur Gastineau, d’autre 
long Médard Dossy, d’un bout M. Béranger, et d’autre 
bout le chemin.

Sur la mise à prix do 100 fr.
Trentième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de terre, à l’Ue-à-Met; 
tenant d'un long Louis Courlellemont, d’autre long 
CailJel, d’un bout la rivière, et d’autre bout la chaus° 
sée.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Trente-unième lot.

Dix ares cinquante-sept centiares de pré, aux Grands- 
Prés; tenant d’un long Frumence Brouet, d’autre long 
héritiers Delton , d’uu bout M. Caillel, et d’autre bout 
les héritiers Mutlireux.

Sur la mise à prix de çq fr
T ren te  - d eu x ièm e lo t.

Deux ares douze centiares et demi de pré-atinaie, au 
même climat; tenant d’un long Théet, d’autre lon<r les 
heritiers Delton, d’un bout plusieurs, d’autre houThé- 
nliers Delton.

Sur la mise à prix de 20 fr
T ren te-tro isièm e lo t.

Trois ares dix centiares d’aunaie, lien dit les Gan- 
, °n®• !enanl d’un long nord Aubin Véron, d’autre
long heritiers Delton, d'un bout M. de Trimond, et 
d autre bout Houry.

Sur la mise à prix de 20 fr
T ren te-qua tnèm c lo t .

Deux ares quatre centiares d’aunaie, à Tramerolles • 
tenant d un long Simon Cariol, d’autre long le repré
sentant Levesque, d'un bout Minier, et d’autre bout le 
marais de Tramerolles.

Sur la mise à prix do 5 fr



L’ABEILLE

T ren te-e inqvièm e lo t.
Deux ares douze centiares de courtil, lieu dit les 

Petites-Aunaies; tenant des deux longs la veuve Théet, 
d’un bout le chemin de la Folie à Rivière, d’autre bout 
M. Saucier.

Sur la mise à prix de 30 fr.
T re n te -s ix iè m e  lo t.

Quatre ares soixante-quatorze centiares de terre, à 
la Roehe-Gonnel ; tenant d’un long Théet, d’autre long 
enfants Venard , d’un bout le chemin de Rivière au 
Touchet, d’autre bout le marais.

Sur la mise à prix de 30 fr.
T ren te -sep tièm e  lo t.

Trois ares dix - neuf eenliares de pré, lieu dit la 
Chaussée-des-Vaches ; tenant d’un long héritiers De- 
ville, d’autre long Louis Normand, d’un bout le che
min, et d’autre bout Théet.

Sur la mise à prix de <5 fr.
T re n te -h u itiè m e  lo t.

Trois ares six centiares de pré, lieu dit les Trame- 
rolles; tenant d’un long Jacques Boucher, d’autre long 
plusieurs, d’un bout la veuve Caillel, et d’autre bout 
les héritiers Périgault.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Trente neuvième lot.

Seize ares quatre-vingt-quatre centiares de pré, lieu 
dit la Conciergerie; tenant d’un long Câlinât, d’autre 
long héritiers Delton, d’un bout M. Muron, et d’autre 
bout Simon Cariot.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
Q uaran tièm e lo t.

Quatre ares dix-neuf centiares de terre, à l’Orme- 
Richnrd ; tenant d’un long Caillet , d’autre long veuve 
Théet, d’un bout le chemin d’Etampes, d’autre bout xVl. 
de Trimond.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Q uarante- unièm e lo t.

Quinze ares quatre-vingt quinze centiares de terre, 
aux Coudres; lënani d’un long Minier, d’autre long.M. 
de Trimond, d’un bout le sentier aux Anes, et d’autre 
bout le chemin des Coudies.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Q u a ra n te -d e u x iè m e  lo t.

Six ares trente - huit centiares de terre, aux Cham- 
parts de Tramerolles; tenant d’un long Coyard, d’au
tre long Alexandre Girault, d’un bout M. Béranger, et 
d’autre bout madame veuve Raimbaull.

Sur la mise à prix de 90 fr.
Q uaran te-tro isièm e lo t.

Six ares trente-huit centiares de terre, à la Femme- 
Morte; tenant d’un long Lainé, d’autre long Faustin- 
Perrot, d’un bout Jean-Louis Gastineau, d’autre bout 
Courtellemout.

Sur la mise à prix de 35 fr.
Q uaran te -qua tr ièm e lo t.

Sept ares quarante - quatre centiares de terre à la 
Chaparderie; tenant d’un long plusieurs, d’autre long 
veuve Théet, d’un bout le chemin d'Etampes , d’autre 
bout Charlel Georges.

Sur la mise à prix de 2 fr.
Q u a ra n te  - cinquièm e lo t.

Deux ares douze centiares d’Aunaie, dans lesGrands- 
Prés; tenant d’un long Louis Thuillier, d’autre long 
Théet, d’un bout héritiers Delton, d’autre bout madame 
veuve Ilainouv.

Sur la mise à prix de 45 fr.
Q uaran  te  -  s ix iè m e  lo t.

Sept ares quatre-vingt-dix-sept centiares de terre, à 
la Rue-du-Yeau ; tenant d'un long Louis Normand, 
d’autre long Gavanier, d’un bout Jean-Louis Périgault, 
d’autre bout Jean Caillet.

Sur la mise à prix de 4 20 fr.
Q uaran le -sep tièm e lo t.

Quatre ares soixante-dix-huit centiares de terre, 
proche la Maison-à Bourdelot; tenant d’un long Ale
xandre Normand , d’autre long héritiers Delton, d’un 
bout la maison de Bourdelot, d'autre bout le chemin 
du Moulin-Neuf.

Sur la mise à prix de 430 fr.
Q uaran te  hu i/unne lo t.

Trois ares dix-neuf centiares de terre , au Château- 
Vert; tenant d’un long Jean-Pierre Caillet, d’autre 
long Houry, d’un bout le sentier aux Moines, d’autre 
bout le chemin de Courtil.

Sur la mise à prix de _ 75 fr.
Q u a ra n te - neuvième lo t.

Un are deux centiares de terre, aux Bréfordes; le 
naut d’un long M. Decroix , d’aulie long Louis Mou- 
lard, d’un bout Plisson, d’autre bout Louis Véron.

Sur la mise a prix de 5 fr.
C inquan tièm e lu t.

Deux ares quatre centiares de courtil au litre 4-33, 
au Sentier - aux - Moines ; tenant d’un long llamond, 
d’autre long Baptiste Poulies, d’un bout veuve Péri
gault, d’autre bout Gastiilier.

Sur la mise à prix de 75 fr.
C in q u a n te -u n iè m e  lo t.

Deux ares vingt-un centiares de pré, dans les grands 
prés de Tramerolles; tenant d’un long Faustin Perrot, 
d’autre long héritiers Jacqueau, d’un bout le marais 
de Tramerolles , d’autre bout le chemin de Maisse à 
Gironville.

Sur la mise à prix de 5 fr.
C in q u a n te -d e u x iè m e  lo i.

Dix-sepl ares un centiare de terre, à la Croix-Saint- 
Jacques; tenant d’un long héritiers Delton , d’autre 
long veuve Théet, d’un bout héritiers Caillet, d’autre 
bout le chemin de la Croix Saint-Jacques.

Sur la mise à prix de 10 fr.
C inquan te  -  troisièm e lo t.

Trois ares dix-neuf centiares de bois, à Tramerolles; 
tenant d’un long Georges-Florent Courlellemont, d’au
tre long Joseph Buussaingault, d’uu bout M. Dejoye 
et héritiers Jessinct, d’autre bout héritiers Plisson.

Sur la mise à prix de 45 fr.
C inquan te  -  quatrièm e lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, aux 
Coudres; tenant d’un long héritiers Jacqueau, d’autre 
long Eléonore Pinasson, d’un bout Pointeau , d'autre 
bout veuve Devaux.

Sur la mise à prix de 40 fr.

C inquan te  -  cinquièm e lo t.
Six ares trente-huit centiares de terre, à l’Avaloir; 

tenant d’un long Mathurin Marteau, d’autre long Cour- 
tellemont, d’un bout la montagne de l’Avaloir, d’autre 
bout Hérault.

Sur la mise à prix de 30 fr.
S’adresser pour les renseignements :

A Etampes,
En l’étude de Me BREUIL, avoué pousuivant la 

vente, rue St-Jacqups, numéro 50;
En celle de M* BOUVARD, avoué présent à la vente, 

rue St Jacques, numéro 5;
A Maisse,

En l’étude de Me SAUCIER , notaire commis pour 
procéder à la vente, dépositaire du cahier des charges 
et des titres de propriété;

Fait et dressé par moi, avoué poursuivant soussi
gné.

A Etampes, le quatre juin mil huit cent soixante- 
quatorze.

Signé, F .  B R L l  I L .
Ensuite est écrit: Enregistré à Etampes, le quatre 

juin mil huit cent soixante-quatorze, folio 65 recto, 
case 9. Reçu un franc quatre-vingts centimes, décimes 
compris.

Signé: Delzangles.

(3) Elude de M* BASTIEN , avoué à Pithiviers 
( Loiret ).

VENTE SUR LICITATION
E n tr e  M a je u r »  e t  M in e u r s ,

Par U ministère de H r D E C G L A X G E ,  notaire à  Sermaisfs,
(Loiret),

Commis à cet effet.
Eu présence, pour les biens de la succession de M. fhambon, de 5e GIBIER,

Notaire à .Malesherbes,
d ’u n e

3& Œ  A  S  5  O  X V
Située à Sermaises,

DE CENT TREIZE

PIÈCES DE TERRE
Sises sur les terroirs de Sermaises, Audezille, 

Engenville , Intcillc - l a -  Gué ta rd , 
Thignontille, Rouvres (Loiret), 
et Roinvilliers (Seine-el-Oise),

ET DTXE IlEXTE PEIIPÉTIEI.EE FONCIÈRE
«le lO f r . 95 eent. par année,

GM 61 LOTS.

Le tout dépendant des communauté et successions 
CH A M RON-R A BOURDIN.

J.'Adjudication aura lieu :
Pour les immeubles de Sermaises et Tbignonville, et 

pour la tente,
A S ermaises, le Dimanche 28 Juin 1874 ;

Pour les immeubles de Rouvres et Roinvilliers,
A R o u v r e s , le Lundi 29 Juin 1874 ;

Et pour les terres d’Audeville, Dossamville, Engenville 
et luiville,

A Ai De v i l l e , le Dimanche 5 Juillet 1874,
Le tout dans les Salles des Mairies desdites communes, 

à l’heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra :
Qu’aux requête, poursuite et diligence de :
1° M. Désiré-Isidore RABOURDIN, fermier, de

meurant à Audeville;
2° Madame Aurore-Anaslasie RABOURDIN, épouse 

de M. Jules-Victor SERVANT, fermier, et ce dernier 
tant en son nom personnel que pour assister et autori
ser ladite dame son épouse, demeurant ensemble à 
Int ville ;

3° M. Den is RABOURDIN, propriétaire, demeurant 
à Pithiviers;

4° M. Denis RABOURDIN, propriétaire, demeurant 
à Etampes, rue de la Cordonnerie ;

5’ Madame Julie-Félicité RABOURDIN, épouse de 
M. Louis Narcisse CHEVALLIER , propriétaire, et ce 
dernier tant en son nom personnel que pour assister et 
autoriser ladite dame sou épouse, demeurant ensemble 
à Etampes, rue du Pont-Quesneaux ;

61’ M. Louis-Lipliard RABOURDIN, fermier, de
meurant à Etampes;

7" M. Pierre-Honoré CHAMBON, ancien notaire, 
demeurant à Corbeilles;

8° M. Louis-Félix CHAMBON, propriétaire, de
meurant à Etampes, rue Saint-Jacques;

9° Madame Marie - Félicité CHAMBON, rentière, 
veuve de M. Jean-Louis CARTAULT, demeurant à 
Rouvres ;

4 0° M. Louis-Aimable CIIAMBON, principal clerc 
de notaire, demeurant à Sceaux (Seine) ;

41° Madame Félicité - Désirée MINIER, veuve de 
M. Joseph - Héctor RABOURDIN, propriétaire, de
meurant à Intville;

12° Madame Euphrosine MINIER, veuve de M. 
Fierre-François PREHU, marchand boucher, demeu
rant à Paris, Grande-Rue de Bellcville, numéro 64 ;

IS" Mademoiselle Caroline -  Marie CARTHAULT, 
célibataire majeure, demeurant à Sermaises, au nom 
et comme cessionnaire des droits de M. Louis Henri 
RABOURDIN, fermier à Cocatrix, commune d’Eiréchy 
(Seine-ei-Oise), dans la succession de madame Chain- 
bon-Rabourdiu, suivant deux actes reçus par M® De- 
colange, notaire à Sermaises, le huit mars mil huit 
cent soixante huit, enregistrés;

Poursuivants; ayant pour avoué constitué M® Etienne- 
Nicolas Baslien, exerçant près le tribunal susdit;

A l’encontre de : 4® M. Paul-Eugène Jouy, clerc de 
notaire, demeurant à Pithiviers, au nom et comme hé
ritier, pour partie, de feu F.loi-Èugène Jouy, son père,

en son vivant receveur de rentes, cessionnaire des 
droits de madame \  ictoire Félicité Rabourdin, demeu
rant à Moret, commune de Méréville, veuve de M. 
Jean-Louis Gibier, dans la succession de madame 
Chambon-Rabourdin ;

2° Madame Adèle Delon, veuve de M. Eloi-Eugène 
Jouy, demeurant à Ferrières, agissant comme ayant été 
commune en biens avec son défunt mari;

3° Madame Eugénie-Marie Jouy, mineure émanci
pée, épouse de M. Léopold-Georges Louisse, ingénieur 
civil, avec lequel elle demeure aux Trois-Mouliers 
(Vienne), agissant ladite dame en la même qualité que 
M. Paul Eugène Jouy, son frère, sus nommé;

4° M. Louisse, sus-nommé, agissant tant pour auto
riser ladite dame son épouse que comme curateur à 
son émancipation ;

5° Madame Elisa-Laure-Julie Haulefeuille, épouse 
en premières noces de M. Jules Chambon, fermier, 
décédé, et en deuxièmes noces de M. Jules-Alexandre 
Loiseau, fermier au Fresne, commune de Villeconin 
(Seine-el-Oise),

« Agissant comme tutrice naturelle et légale 
* et maintenue dans la tutelle de Charles Désiré 
« Chambon et de Louis-Amable Chambon, ses 

1 «deux enfants mineurs, issus de son premier 
« mariage avec M. Jules Chambon, sus-nommé,
« demeurant ladite dame avec son mari. »

6° Ledit sieur Loiseau, tant pour autoriser sa femme 
que comme co-tuteur des mineurs Chambon ;

C Madame Joséphine-Caroline Minier, épouse sé
parée judiciairement, quant aux biens, de M. Michel- 
Isidore Petrement, demeurant ladite dame à Paris, rue 
Crozalier, numéro 58, et autorisée à procéder aux fins 
des présentes par le jugement ci-après énoncé;

8° Madame Julie- Angélique -  Anaslasie Datinay, 
épouse en premières noces de M. Chéri Minier, en sun 
vivant marchand de vins à Paris, décédé, et en secondes 
noces de M. Jules-Léopold Cafiin , facteur aux Halles, 
avec lequel elle demeure à Paris, rue Cotnmiues, nu
méro 4 9,

« Agissant au nom et comme tutrice naturelle 
« et légale et maintenue dans la tutelle du mi- 
« neur Jules Louis Minier, issu de son premier 
« mariage. »

9° Ledit sieur Cafiin, tant pour autoriser ladite dame 
son épouse que comme co-tuleur dudit mineur Minier;

4 0° M. Pierre-Henri Haulefeuille, rentier, demeu
rant à Sermaises, au nom et comme cessionnaire’ des 
droits de madame \  ictoire Félicité Rabourdin, demeu
rant à Moret, commune de Méréville, veuve de M. 
Jean-Louis Gibier, dans la succession de madame 
Chambon-Rabourdin ;

44° M Louis-Canlicn Pasquet, fermier, demeurant 
au Petit-Villiers, commune d’Arrancourt, également 
au nom et comme cessionnaire, en la même qualité, de 
ladite veuve Gibier;

Colicilants; ayant pour avoué constitué Me Devaux, 
exerçant près le tribunal civil de Pithiviers ;

4 2° M. Dési ré Minier, fermier, demeurant à la 
Brosse, commune de Buno, canton de Milly (Seine-et-
Oise) ;

Coiicitant. ayant pour avoué constitué Me Campion, 
exerçant près le tribunal susdit;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
4° M. Eugène-Amable Chambon, propriétaire, de

meurant à Etampes,
« Au nom et comme subrogé-tuteur ad hoc 

« des mineurs Chambon, sus-nommés. »
2° Le subrogé-tuteur du mineur Minier;
Et en exécution d’un jugement contradictoirement 

rendu entre les parties y dénommées par le Tribunal 
civil de Pithiviers, le vingt deux mai mil huit cent 
soixante-quatorze, enregistré ;

Il sera procédé, aux jours, lieux et heures sus-indi
qués, par le ministère de M* Decolange, notaire à 
Sermaises, à la venteaux enchères publiques, à l’ex
tinction des feux, et au plus offrant et dernier enché
risseur, des immeubles dépendant des communauté et 
successions Chambon- Rabourdin.

BÉSIGIATIOÜ
Des immeubles situés dans l’arrondissement d'Etnmpes.

Cinquante-septième lot de l’affiche.
Terroir de Rouvres.

4°. — Trente-un ares quatre-vingt treize centiares 
d’après les titres, et trente-trois ares quatre-vingts cen
tiares selon le cadastre, situés au champlier du Bas- 
du-Senlier; tenant d’un long Buisson, d’autre long 
veuve Pillas, d'un bout demoiselle Brechemier, et 
d'autre bout Petit.

Section A 5, numéro 83.
Sur la mise à prix de 280 fr.

2®. — Dix-neuf ares seize centiares d’après les ti
tres, et vingt-quatre ares dix centiares selon le cadas
tre, situés a la Fosse; tenant d'un long nord Digard, 
d’autre long madame Angot, d’un bout le chemin 
d’Enzenville à Rouvres , d'autre bout \euve Pillas- 
Sergenl.

Section C 2, numéro 73.
Sur la mise à prix de 4 30 fr.

3°. — Douze ares soixante-seize centiares d’après 
les litres, et quatorze ares vingt centiares selon le ca
dastre, situés aux friches; tenant d’un long Breche
mier, d’autre long madame Angot, d’un bout M. Angot, 
et d’autre bout Lejeune.

Section D 3, numéro 25.
Sur la mise à prix de o fr.
Terroir de Roinvilliers.

4®. — Un hectare onze «ires soixante-douze cen
tiares, situés au Chemin-qui-Tourne; tenant d’un long 
plusieurs, d'auire long Thomas, d’Elampes, d'un bout 
M. de Quinsonnas, d’autre bout M. I.ejenne.

Sur la mise à prix de 1,000 fr.
Les quatre pièces de terre composant le cinquante- 

septième lot sont affermées pour un temps expirant le 
vingt trois avril mil huit cent quatre-vingt deux, à 
M. Jean Pierre AMIARD, de Rouvres, moyennant 
un fermage annuel net de cent vingt francs.

C inquan te  - huitièm e lo t.
4®. — Un hectare soixante dix neuf arcs seize cen

tiares, chainplier de la Tonnelle; tenant d’un long 
Cailloux, d’autre long Lesage et par hache Dadonville, 
d’un bout nord le chemin de Blandy, et d'autre bout 
Desforges

Sur la mise à prix de 4,740 fr.
2°. — Douze ares soixante-seize centiares, situés 

au champlier de la Tonnelle ; tenant d’un long Henri 
Poigei, d’autre long héritiers Ilebert, d’un bout midi 
le chemin de Blandy, d’autre bout M. de Quinsonnas.

Sur la mise à prix de 130 fr.
3°. — Douze ares soixante-seize centiares, au 

Grand-Chemin; tenant d’un long Poiget, d’autre long 
Riault, d’un bout le grand chemin, et d’autre bout les 
héritiers Lesage.

Sur la mise à prix de 160 fr.
4°. — Dix-neuf ares quatorze centiares, situés Au- 

dessus du Bateau ; tenant d’uu long couchant Aury. 
d’autre long Henri Poiget, d’un bout midi M. de 
Quinsonnas, d’autre bout héritiers Poiget.

Sur la mise à prix de 4G0 fr.
5°. — Vingt-huit ares cinquante six centiares, vers 

Boischambault ; tenant d’un long Jean-Louis Alexis, 
d'autre long Dadonville, d'un bout le même, et d'autre 
bout le chemin de Boischambault à Ezerviile.

Sur la mise à prix de 4 30 fr.
6®. — Vingt-cinq arcs cinquante-trois centiares, 

situés vers Ansonville; tenant d’un long M. de Beau- 
regard , d'autre long Alexis, d’un bout M. Duverger, 
d'autre bout le chemin d’Ansonville à Ezerviile.

Sur la mise à prix de 400 fr.
7°. — Douze ares soixante-seize centiares, situés à 

la Passée; tenant d'un long Simon Jouanneau, d'autre 
long Bouvard, d’un bout le chemin de Mespuils, d’au
tre bout Chambon.

Sur la mise à prix de 90 fr.
8°. — Douze ares soixante-seize centiares, situés 

au Chemin de Brouy à Roinvilliers ; tenant d’un long 
Lépioier, d’autre long Bouch t ,  d’un bout le chemin 
de Brouy, d’autre bout Dadonville.

Sur la mise à prix de 4 5 fr.
9". — Quatorze ares vingt-huit centiares, au Fon- 

ceau; tenant d’un long-Poiget, d’autre long Jouan
neau, d'un bout Poiget, et d’autre bout Dadonville.

Sur la mise à prix de 60 fr.
4 0°. — Huit arcs quinze centiares, situés au Meur- 

ger; tenant d’un long Etienne Desforges, d’autre long 
Bouvard, d'un bout Poiget, et d’autre bout madame 
Cocliiii.

Sur la mise à prix de 93 fr.
41°. — Dix ares soixante douze centiares, situés 

au Chemin de Rouvres à Quincampoix ; tenant d’uu 
long Pierre Mallet, d’autre long Lépicier, d’un bout le 
chemin, d’autre bout Chambon.

Sur la mise a prix de 430 fr.
42°. — Vingt-sept ares sept centiares, situés au 

champlier de l’Hoinme-Mort ; tenant d’un long levant 
Leluc, d’autre long M. de Beauregard, d’un bout 
plusieurs, d’autre bout le chemin de Blandy à Roin
villiers.

Sur la mise à prix de 93 fr.
13°. — Vingt-trois ares vingt-trois centiares, situés 

à la Carrière ou le Chemin de Brouy; tenant d’un long 
François Digard. d’autre long et d’un bout Dadonville, 
d'autre bout le chemin de Brouy à Boisscjux.

Sur la mise à prix de 55 fr.
14°. — Douze ares soixante-seize centiares, situés 

vers Blandy; tenant d’un long François Thomas, d’àu- 
tre long Pointeau, d’un bout M. Dadonville, d’autre 
bout le chemin de Blandy.

Sur la mise à prix de 90 fr.
45°. — Dix ares vingt centiares, situés vers Mes- 

puits; tenant d’un long une sommière, d’autre long 
Chaumette, d’un bout le chemin de Mespuils, d’autre 
bout Delabrouille.

Sur la mise à prix de 75 fr.
16°. — Vingt-deux ares quatre vingl-quinze cen

tiares, situés vers Roinvilliers; tenant d’un long Per
cheron, d’autre long Renault, d’un bout le chemin de 
Roinvilliers, et d'autre bout Menault.

Sur la mise à prix de 60 fr.
47°. — Dix-neuf ares quatorze centiares, situés 

vers Ansonville; tenant d’un long Fichard , d’autre 
long Pinaull, (l’un bout le chemin d'Ansoiiville, d'au
tre bout M. de Beauregard.

Sur la mise à prix de 195 (Y.
/.es d ix-sept pièces de terre composant le cin

quante-huitième lot sont affermées au sieur Auguste 
GA LIRA T, d’Ansonville, pouv un temps expirant au 
vingt-trois avril mil huit cent soixante-dix huit, 
moyennant un fermage annuel net de deux cent cin- 
quanle francs.

C inquante-neuvièm e lo t.
Quinze ares trente-un centiares, situés vers Méré

ville, au-dessus du Bateau ; tenant d’un long Pointeau, 
d’autre long Alexis, d’un bout le chemin de Méréville] 
d’autre bout M. Dadonville.

Sur la mise à prix de 60 fr.
S o ix a n tiè m e  lof .

Vingt-sept are? six centiares, au Chemin-qui-Tourne; 
tenant d’un long Leblanc, d’autre long Auguste Poin
teau, tUin bout le chemin, et d’autre bout héritiers 
Lesage.

Sur la mise à prix de 235 fr
S’adresser, pour les renseignements :

1® A M* BASTIEN, avoué poursuivant la vente;
2° A M® DEVAUX, avoué présent à la vente;
3° A M® CAMPION, avoué également présent à la 

vente;
4° A Me DECOLANGE, notaire à Sermaises, dépo

sitaire du cahier des charges;
3° A M' GIBIER, notaire à Malesherbes, présent à 

1a venie.
Pour extrait de l'original dressé par M* Bastien, 

avoué à Pithiviers, le trois juin mil huit cent soixante- 
quatorze, et enregistré.

■Signé, F. BAKTIEV



1 L'ABEILLE

EiuJc «le M« KO BEUT.eonmiDs.-prison r à Elampes.

BEAU MOBILIER
A VENDRE

Aux enrhère» publiques»

Le Mardi 0 Juin 1874, à midi,
A l- ' ia m p é s ,  e n  la .salle> T i v o l i ,

Par le ministère de Me ROBERT,
Commissaire-Priseur :i Elampes.

Consistant en :
Trots Couchettes, Armoire à glace, Commode, Bu

reau, Table de toilette, Table de nuit, le tout en aca
jou; Couchette et Armoire en noyer, Table à allonges 
et Chaises cannées de salle à manger, Commode Louis 
XlYr, Fauteuils et Chaises recouverts de damas bleu, 
bonne Literie, Edredon, Couvertures, Pendules, OEil 
de bœuf, six Glaces, belle Suspension de salle à man
ger, Machine à coudre, Vaisselle, et quantité d autres 
objets.

A u  c o m p t a n t .

Dix centimes par franc en sus des prix. 2 *2

Etude de Mc SAUNIER, notaire à Nemours 
•Scinc-ei-Marne).

A LOUER
S É P A R É M E K f T

Pour entrer eu jouissaoce par la récolte de 1873,

DEUX FERMES
DÉPENDANT DU DOMAINE DE CHATENAÏ,

Canton de Nemours.

Chacune desdites fermes comprend vastes'bâtiments 
d’habitation et d’exploitation, elenviron SîS'S hectares 
de Terres labourables de qualité tout à fait supérieure.

S’adresser :
1° A Me SAUNIER, notaire à Nemours;
T  A H* GOUPIL, notaire à Paris, quai Voltaire,

n° 23. 4-4

Etude de Mc PASQUET, notaire à Chalo-Saint-Mard

A L O U E R

L ’ É T A N G  D E N I O U L I N E U X
d’une contenance de hecl. 5 0  cent. ;

L N

€ 3  " S U
Sur la rivière de Chalouette, à sa sortie 

dudit étang ;
3  HECT. S î î  ARES $ o  CENT. ENVIRON DE

PRAIRIE ET Al A AIE
8 HECT. 3 ^  ARES CENT. ENVIRON DE

FRICHES ET BOIS
r.T i O  HECT. 5 0  ARES © 3  CENT. ENVIRON DE

T E R R E S  L A B O U R A B L E S
Le tout sis communes de Chalou-Moulineux, canton 

de Mérécille,
Et de Chalo-Saint-Mard, canton d’Etampes.

On entrera en jouissance : pour l’étang elle moulin, 
le Ier avril 1875, et pour le surplus, par la levée des 
guérets de 1875, pourfairola première récolte en 1876. 

S’adresser, pour traiter :
A Mc PASQUET, notaire à Chalo -Saint-Mard ;
.4 M. LECLER, avoué à Corbeil. 2

A L O U E R
P o u r  î a  S a i n t - J e a n  1 8 7 4 ,

( a v e c  r a i l ) ,

JOLI LOGEMENT
A ETAMPES,

Place de l'Hôtel-de-Ville.

Composé de : vestibule, trois pièces, cuisine, cour, 
rave, lieux d'aisances; chambre haine avec grenier à
côté.

S’adresser à M. BOURDON, propriétaire, place de
T Hôtel-de-Ville. Il

4 1

C O M P A G N I E
D E S  < H E > 1 1 - N S *  D E  F E R

D’INTÉRÊT LOCAL
DU C A L V A DOS

l.KiVli DE MEZIDON A LA MER
( DIVES).

Société anonyme établie suivant acte passé devant 
JP MOCQt'ART, notaire à Paris.

DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE EN DATE 
DU 17 MARS 1872.

MM.
CONSEIL D ADMINISTRATION 1 

D r m s i tX G E ,  Député à 1 Assemblée nationale, Prési
dent ;

» E  l a  T E ii.f .A iS , 0 . $f: , Propriétaire, Maire d’Acigné 
(Ile-ft-Vilaine) ;

p a u h a l , Propriétaire à Cabourg (Calvados); 
P E L IC IE R . # ,  Propriétaire à Beuzeval et Dive3; 
isoi t u s .  Ingénieur et Propriétaire à Cabourg; 
FA C IÈ S , iJSf, Ingénieur-Conseil de la Compagnie.

n o  C T  O  S5 M X  A . M S E X T M A
Les personnes désireuses d’obtenir.sans déplacement 

le titre et le diplôme de docteur ou de bachelier , soit 
en médecine , én sciences, en lettres, en théologie, en 
philosophie, en droit ou en musique , peuvent s adres
ser a Medicus, rue du Roi, 4ô, à Jersey ; Angleterre), 
qui donnera gratuitement les informations néeessaiies.
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G A L E  D E S  M O U T O N S
fâ t ié ra K o n  p r o m p t e  e t  s û r e  

par la Bjï«jueui* 4sutspsoi»34j»ie de MM. Br.L- 
TON, pharmacien, et AUBIN, vétérinaire à Dourdan 
(Seine-et-Oise). — Dépôts : à Elampes, chez M . 
S » E L 1 S L E .  pharmacien; et à Àugerviilc, chez 
G R O L S T E A E , pharmacien.

119.030

3B3ÏO —

I.a  lig n e  d« M ézldon h lu M er (D iv e s )  parcourt tes 
plus riches contrées de la Normandie et déssert tous ces établis
sements de bains si nombreux et déjà si prospères, qui se sont 
créés autour de DIve*. Elle met en communication directe la 
Mer et la grande ligne dd Mans.

Le raccord par Mézidon fait nécessairement de celle voie d’in
térêt local la tête de ligne du grand chemin Je transit du Mé
zidon au Mans où aboutissent cinq lignes de chemins de fer.

Le passage par Dives économisera sur Honfleur 37 kilomè
tres, sur Trouville SC kilomètres et sur Caen tout lu trajet du 
canal de Caen à la mer ; il résulte de cette économie de parcours 
que le chemin projeté sera forcément suivi par ta plus grande 
partie des marchandises d’importation et d’exportation, obligées 
actuellement de passer par ces trois ports de la ligne Ju Mans 
à Mézidon.

Des éludes nombreuses et sérièuscs nous ont surabondamment 
démontré que les recettes du chemin de Mézidon à Dives ne se
ront pas inférieures à se ize  m lile  (ru n es  par kilomètre, soit 
pour Z9 kilomètres......................... ....  . 464.00®  francs.

L’exploitation ne pouvant coûter au 
maximum que S® o  o  de la recette brute, 
il restera une somme nette, par an, de . t s î . o o e  —

Si, sur cette somme, on prélève l'intérêt 
annuel et l’amortissement de onze m ille  
Obligations à raison de l «  fr. 33 l’une, 
s o i t ............................................................

On voit qu’il restera pour le capital-ac
tions . . . . . . . . . . . . .

C’est-à-dire un revenu de plus de 5 o o dès le début de l'en
treprise.

Un doit conclure des explications qui précédent, que l’éta
blissement du chemin de fer do Mézidon à Dives constitue une 
entreprise des plus fructueuses, et que, de tous les chemins dé
partementaux, c’est assurément un de ceux dont l’avenir est le 
plus large et le présent le plus assuré.

Les obligations sont jouissance l^.juillet prochain.
Les obligations du chemin de fer du Calvados sont cédées 

aux conditions suivantes :
Prix ; «03 francs, payables :

Fr. 3 0 au moment de la demande,
5 0 au moment de ta répartition,
5 0 le 15 juillet,
• 5 le 15 septembre.

~Ë7.
avec faculté de payer par anticipation sous escompte de 5 0/0 
l’an.

En payant la totalité à la répartition, te prix sera réduit de 
2 fr. 50 c.. et il n’y aura à payer que 172 fr. 50 c. comme com
plément.

Le Conseil d’administration va demander l'admission à ta cote 
de onze mille obligations formant son capital-obligations. Les 
obligations sont de 500 francs, remboursables par tirage au sort 
a partir de 1877, et produisent un intérêt annuel de 15 francs 
payable par semestre, les 1" janvier et 1"-juillet.

Le Président du Conseil, 
député à l'Assemblée nationale, 

aSSCHAÏÎGE
Les demandes, accompagnées du premier versement, doivent 

être envoyées avant le 8 juin, à la BANQUE NATIONALE DE 
CRÉDIT, 2, rue  de la C haussée-d' Antin, Parts, Banquiers de la 
Compagnie.

On peut envoyer à ladite Banque, mandats, billets de Banque 
sous pli chargé, et on peut verser à son Crédit aux succursales 
de la Banque de France.

" W  js: « s© .

L’Agence de Deauville-s.-Mer demande des représen
tants ayant 1,000 fr. espèces.

Appointements et remises sur la vente, par annonces, 
de Cidre et Toiles de Normandie.

Affranchir et joindre un timbre. 2

F \ TU maison de Bordeaux, très-ancienne, ayant ob- 
LilL tenu tme médaille d’or pour ses vins fins et 
spiritueux, offre une forte commission et une bonne 
gratification à toute personne honorable et bien posée 
pour la représenter.

S’adresser franco en envoyant de sérieuses référen
ces, à Monsieur de M__ , poste restante, à Bordeaux.
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MALADIES DES YEUX
rue Saint-Antoine, 143. — Consultations gratuites à 
une heure; — consultations particulières à quatre heu
res; rue Blondel, 7. Paris. 30-3

L’ EAU DES FEES SARAII FELIX
ost de toutes les spécialités de teintures pour les che
veux et la barbe, b  seule admise dans les grandes Ex
positions. L’analyse qui en a éié*f3ite à l’Exposition de 
Vienne lui a valu le Diplôme de Mérite. Otte distinc
tion assure le public contre les accidents que l’on a trop 
souvent à déplorer en se servant des imitations malsai
nes que l’on voit paraître tous les jours. On trouve à la 
Parfumerie des Fées Sarah Félix, 43 , r. Richer, à 
Paris, là P o m m a d e  et l 'E a u  «le t o i l e t t e  d e s  
Fées. —  Dépôt chez tous les Parfumeurs el Coiffeurs 
de la ville. 13-5

_

PLUS DE DENTS GATEES
Par l'emploi du Dentifrice 

du Chimiste

« O U L . 4 R D
Recommandé par les sommités médicales 

Prix t 3 francs.
Se trouve chez les principaux Parfumeurs 

et Pharmaciens.

Chei CA!WTBS*A*T, coiffeur à Elampes. rue Damatil. 40-2 [

APPAREILS CONTINUS
POUR LA FABRICATION

DES BOISSONS GAZEUSES
de toutes espèces

Eaux de seltz. Limonades, Suda-Watcr, 
X ins mousseux

G azé if ica t ion  des Bières et Cidres.
nieLOVJE D’no.NNECn

Médaille (For, Grande Médaillé d'or et 
Médaille de Progrès la74-l&7d.

ajM  &®

ShPMOV* A
à grand et à  V 
petit levier, 

ovoïdes 
et cylindri

ques
essdvés à une pression de 70 atmosphè
res, Vimplps, solides, faciles à nettoyer. 

Etain au t"  titre. — Verre cristal.
J. litllilAXX-LAClUPUJl

11), rue du Paul--ourg-Poissonnière, Paris.
Envoi l* des janspectus détaillés. 

Envoi franco du Guide du fabricant des 
bo issonsyazem »■>, pu tdièèiestam pillé 
par Lteruuunr-Eachapeile, Contre ô fr.
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C O N C O U R S  A G R I C O L E  DE 7 J U I N  1874.
A V  X  S

Le CONCOURS AGRICOLE annuel du Comice aura lieu le Dimanche 7 Juin,
sur les terres de la ferme de Mosnil, commune de Baulne.

A cette occasion, M .  C H B Y l I i L l Ë R - J O I i Y  nous prie d’annoncer que, dé
sireux de répondre aux demandes qui lui ont été déjà faites, il organisera, ce 
jo u r- là ,  un service d’omnibus pour le trajet d’Etampes à la ferme du Mosnil, 
aller et retour.

d’Etampes............................  à 9 heures du malin;
du Champ du Concours... à 8 heures du soir.

(On est prié de retenir les places d’avance.)
P r ix  nxocléros*. (2-2)

Le MONITEUR de la BANQUE et de la BOURSE
.JOURNAL FINANCIER (?c aimée) PARAISSANT TOUS LES DIMAIi'CHES

L I S T E  O F F I C I E L L E  D E  T O U S  L E S  T I R A G E S  
Renseignements complets sur Emprunts d’Etat, Actions, Obligations, etc., etc.

1 fr. 2* A SI A.A pour Paris et les départent-nts.
E n  m a n d a t  ou  t im b re s -p o s te , 7 , r u e  L a f a y e t t e .  P a r i s .

ABONNEM ENTS D’ESSAI, POUR 3 MOIS ! T FRANC. {u -t;

C’est à l’iotlo 
que l’huile de 
t'oie de morue 

[doit scs pro- 
[ priètés ; mal

heureuse
ment beau

coup  de per
sonnes ne peuvent la tolérer; notre sirop la remplace avec avantage et n 'a aucun de ses incon
vénients. Le cresson, qui entre dans sa composition, contient naturellement <le l’iode, et tl est 
en outre associé au suc ém inem m ent dépuratif et sulfureux des plantes antiscorbjutiq-ues, Raifort. 
Cochléria.— W est recommandé, par tous les médecins de Paris, dans la médecine des enfants pour

S IR O P  D E  R A IF O R T  ÏO D
H

avec le même succès aussi bien chez les enfants que chez les grandes personnes. 
P aris , Pharmacie m e de La Fcuittade, 7, et dans toutes les pharmacies. 6 5

d e  I T K I S ,
PIÏVRMACIEN,

doct” ès sciences.
Sous forme 

d’un liquide 
sans saveur 

analogue à une 
11»eau minérale, ce médicament reunit h s éléntent» constitutifs des os et du sang. C’est le plus 

rationnel des ferrugineux ; il convient aux jeunes filles délicates dont le. développement est dif
ficile ou tardif; aux dames qui souffrent de ces maux d'estomac, intolérables suscités par la chlo
rose, l'anémie, le travail mensuel ou les pei'tes blanches* aux enfants d’une .omplexion pille et 
délicate, privés d’appétit, et à toutes les personnes dont le sansr est appauvri par Ips maladies; 
efficacité, rapidité d’action, tolérance parfaite, pas de constipation ni d'action sur les dent»; tels 
«ont les titres qui lui ont valu une faveur sans égale auprès des médecins. — 2 fr. le Elacou.

Paris , Pharmacie rue de La Feuillade, 7, et dans toutes les pharmacies. 6 o

I S n U c l i n  e o u i t n e r c i a L

MARCHÉ
d'F.tiuupcs.

PRIX
de. l’hectol.

MARCHÉ
«TAogervIlIe.

PRIX
de l’hcclol.

MARCHÉ 
de Chartres.

30 Mai 1874.
Froment, 1”  q .........
Froment, 2e q .........
Méteil, l rî q.............
Méteil, 2’ q .............
Seigle........................
Escourgeon..............
Orge..........................
Avoine......................

fr. c.

31 67 
30 13 
27 47 
23 83 
19 52 
18 11 
17 32 
12 57

5 Juin 1874.
Blé-froment.............
Blé-boulanger..........
Méteil.......................
Seigle........................
Orge.........................
Escourgeon..............
Avoine......................

îr. c.

32 00 
29 00 
25 34 
19 34 
18 67 
13 00 
12 00

30 Mai 1874.
Blé élite....................
Blé marchand.........
Blé champart...........
Méteil mitoyen........
Méteil........................
Seigle........................
Orge..........................
Avoine......................

PRIX
de l’hcctol.

fr.

31
29
28
26
22
20
18
12

50
75
00
25
75
50
75

C o u r »  «les f o n d s  p u b l i c s .  — B o u r se  d e  P a r is  du 30 Mai au 5 Juin 1874.

DÉNOMINATION. Samedi 30 Lundi 1er Mardi 2

h- > * - ■ i \
fi B B 94 50 

86 00
94 30 

85 75

94 qn

— i  9 19 « O  . . . 85 75
— 3  O O .................

-
59 70 59 65 59 75

Mercredi 3

94 60

85 75 

59 80

Jeudi 4 Vendredi 5

94 45 

85 75 

59 85

94 60 

86 00 

59 95

< criifie conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés j ar l'imprimeur soussigné.

L  lampes t h  6 Juin  1874-.

ïju pour la légalisation de la signature de M. Aug. Al l ie n , 
apposée ci-contre,  par nous Maire de la ville d ’E lam pes. 

Elampes, le G Juin  1874.

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes, décimes compris.

A F. lampesf U 1874.




